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(Suite et fin)

Certificat du Méde Inwmmwmm
session, à moins d'autorisation spéciale donnée à
cet effet et pour un objet déterminé. L’on demande au médecin depuis combien |

En ajoutant après l'article 44, l'article suivant : temps il connaît celui qu’il examine. Il n’y a p 
“Art 44A.—Le Comité des Finances est nom de doute que le médecin qui connaît son sujet t 

nié par le Conseil Général après l'élection des of- puis longtemps est bien en et a de juger de sa , 
soient amendés liciers généraux. L'élection des membres de ceco- leur morale, physique et intellectuelle et dapj 

mité a lieu simultanément dans un tour de scru cier ses antecedents, son genre de vie, ses lu nt 
ART. JM.—En intercalant le paragraphe sui- tin, chaque membre ayant droit de voter pour trois des et sa sobriété. 

vmt -ntre les paragraphes 2 et 3, ce dernier de- candidats seulement. Les cinq candidats qui o .... ,
. J rx iiaracranhe 4 tiennent le plus grand nombre de voix sont de- dc ia poitrine doivent être données

'"t'-Au membre personnellement le privilège clarés élus Mais en cas de partage égal des «rectitude que possible, afin que le médecin
- .r'mnruntcr ,1c la Société une somme représen- voix, le Président de l’élection aura voix prepon- visrur puisse se rendre compte si les chiffres 1,
« tont cinquante pour cent du chiffre total de son dérante pour déterminer le choix. Le térme nds sont conformes aux tables des actuaires.
"ou de ses certificats de participation, aux con- d'office de ce comité expire à la clôture de la scs- pn observant le pouls, il ne faut pas perdre
"ditions suivantes : (a) être âgé d'au moins 60 s,'on régulière suivante, a laquelle ces memnres ^ n r(gu,arit( ou son intermittence, sa faiblit oreille ne vous rend 
"ans; (b) que les dits certificats aient été con- assistent avec voix consultatives, te comité nom- ^ ^ son jmpuisi0n. Le nombre de pulsatio I le sujet, qu'il monte 
“ tinuellement en vigueur depuis dix ans an ne son Président. Il peut sieger pen an e ,01- (]oit ;.tR compté pendant une minute entier, lescalier, vous trouver,
''moins; (c) ne pas avoir reçu de bénéfices de des sessions du Conseil Généra perto iqucimi ( gu moins ce temps pour bien déterminer chose d’intéressant,
“la caisse de dotation ; (d) remettre les dits cer- aux date, heure et en< roit pre.» .nitmn a (|es intermittences et des irrégularité n'est que fonctionne
“ tificats à la Société, en garantie, et renoncer au sur convocation du Pre5'de"t "u d' r . coeur. Une pulsation par minute de 90 et au d
“ au droit conféré aux membres par l’article 277 membres. Il fait les nomma 10 ” • ' . demande une observation particulière. Une tSorganique. Si malgré
“ des statuts aussi longtemps que le rembourse- cance parmi ces membres, b q sion acluclle élevée, surtout cher les jeunes
M ment du dit prêt n’aura pas été effectué ; (c) trois membres. jet8| cst nature à faire soupçonner que
•• payer à la Société, d'avance, un iièérèt send- Art. 49--Ën intercalant après le mot .charge ^ Juje(s Mnt cardiaques. Chez les sujets p 
" annuel au taux de 6% l’an. dans la première ligne, les mots suivants de .1 e),e indjquc presque toujours une affect

“ Le remboursement de cet emprunt se fera par suptrvision de l'administration generale des a - ^ rfjn ])ans ]a dépression artérielle, les su]
''le moyen des premiers bénéfices qui deviendront fajrcs de la société," présentent un coeur dilaté, un système nei du cerveau, etc., etc
•'dus à ce membre ou à ses bénéficiaires par la Ar, 57._En ajoutant après le mot “officiers" (|.|l|)r. ç, souvent dc la débilité générale à en,
“ Caisse de dotation, soit pour invalidité absolue, |fJ mots ->, ]es membres du Comité des Finan- t;cp^ance j„ alcooliques en sont presque t 
■' soit pour pension du vieil âge, soit par suite du ccs „ 

décè- du dit membre jusqu'à parfait paiement ;

Mscinble de la formatif 
peil exercé et pcrspicac 
tiet qu’il examine se 
Lu moite et mince, u 
Lulcs élevées un cou lo 
ttnentes. C’est un su je 

Si cet examen ne i 
$ longue inspiration, si 
fiez-vous d’un tel cas. 
era la présence dc râl 
liez aller plus loin, sei 

vous y trouverez to
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11 est proposé que les statuts 
comme suit :

I.a mensuration de la taille, de l'abdonn n 
avec auti

I en est de même pour 
nez cet organe lorsque 
t. Si les bruits du coc 
nittents, rendez-vous <

IVxercice violent, ma

différez votre décisio 
1 observation.

ou exige ensuite votre 
el de l’estomac, des

observations et sur le
1 donnez votre opinion

jours affectés. f ditaires ou acquises qu
I iwin- a. rcmhmir Art. 94—En intercalant dans le dernier para- rcspiration doit être régulière. Si elle certaines maladies, te

;' cependant « " au™ 'j*”" 'tie aTma a- «raphe après les mots "les officers ceux-ci et cn trouverez généralemen |, g0u„e, le rhlmlalis
.. Z C ,d; X p,rimants minimums de -mbre, du Comité des Finances. examinant bien le poumon Si elle c. m du coeur et des p
,. cmt’dollars. Art. toi.-En remplaçant les mots deux mille régu|jèr, le sujct doit être affecté de nervos.t , opinion SMr sa s„brié

“Dans le eus où un membre ayant contracté un Par ,es mots quatrc mi e . .. L’apparence générale permet au médecin f e maladies ou acciden
“tel emprunt cesserait de faire partie de h St- Art. 214—* —En intercalant ce qui suit apres sjonomjstc {je juger rapidement de la valeur
“ciété, ce membre ».evra, dans un délai d’un mois, ies mots “s’il y a lieu’’ (6e ligne du parag.) candiclat. Un sujet voûté, une figure pâle ou i i( vous jugerez si elle
“rembourser à la Société le montant encore dû -(h) les contributions de la caisse locale des ma- peroséef des yeux hagards, ne disent rien de
“sur le dit emprunt, déduction faite, s’il y a lieu, ja(jes pour être déposées au crédit du cercle, au j^ocjj scrutateur découvre vite le tuberculeux,
“ <lc la valeur actuelle du certificat de participa- Conseil Général, à la Caisse d’Epargnc des l cr- némjquCf |*alCoolique, l'apoplectique.
"lion acquise auquel ce membre aura droit, cal- des”. Nous passons maintenant aux 9<ms et i'a(gvi,é.
"culée à 6% d interet, d apres les tables de pro- diangeant la lettre “b de la 6e ligne oart‘~uljirement l'attention sur l'ouïe
“ habilité dc vie qui seront alors en usage ; du parag , par ic chiffre "a”. 1 ' 1 Pfes vous, croyez-vou

pÆSs strysr xxzz&sz* * “ ■ > *• —:rr.si'xr~ susse
" ou^ prêtées^ en^vertu^d^'paragraphes^ ITl 4-En changeant h «W«~ “1* * '» ««"* sÛrdUé’pârJe'ne t être bien décrite afin q» U« mourrai, subitem,

"du présent article" du parag. I par le chiffre 4 ■ médecin reviseur puisse exercer sa discrétion e< ai. indiquez .il i
ART 277-En ajoutant le paragraphe suivant ART. 225—En remplaçant tous les mots apres i'opp0r,unité de charger un supplément. D s qui permettraient so

à la fin de cet article : "habiles à voter” (6e ligne) par ce qui suit: 'Tou- min(r ju,n„'à quel point le sujet peut ente irnière question l’on ,
“ Cependant un membre qui a contracté de la tefois les cercles doivent verser chaque mois à la lme conversation ordinaire ; depuis quand 1 r stlr ja |ongêvjtê qu’l 

“ Société un emprunt conformément au paragra- Caisse (f Epargne des cercles, pour dépôt, es con surdjté partielle existe, quelle en est la cans
" phe .3 de l’article 270, ne peut faire de nouvelle tributions dc la caisse locale des malades reçues ^ y a présentement ou s'il y a eu de l’écoulei examen se termine p 
“ nomination de bénéficiaire aussi longtemps que dans le cours du mois précédent, en meme temps pMru|cnt amm doit invariable,
“ le dit emprunt n’a pas été complètement rem- et de la même manière que leurs rapports et re- ^ vpc doit jntéresscr davantage le médecii s Je crains que l’on
" boursé. mises mensuels. animateur, car la responsabilité de la société dc l'examen médica

ART. 303.—E11 intercalant ce qui suit après le Art j^.—En ajoutant le paragraphe suivant à ‘(rés grande lorsque l’assuré en devient comp i grand nombre de m; 
mot " négociables ” (5c ligne) ; " excepté dans le ,a fjn dc cct article : "Les mandats de paieinei t mfnt privé. Examinez bien les différentes pi , |es affections des r 
"cas d'un emprunt contracté par le membre, en émis pour |c bénéfice dc maladie par un cercle Je ,,oeil ct assurez-vous qu’il n’existe aucui , mort de ccs bri hli)
“ vertu du paragraphe 3. de l'article 270." ayant une caisse locale des malades sont trans- faut gravc dc vision. , moi$ d(

mis sans délai au Trésorier général qui en ef- rocède ensuite à l’examen interne di „e, particuliers non
lectue le paiement au moyen des fonds dc la , ,t ti ct la percussion du dos el
caisse des malades de ce cercle déposés à la Cais- J«; „ fajre à nu. Il e, ""croscopique c

ART. 37.—En remplaçant les mots "deux ans" se d'Epargne des Cercles; le Trésorier général P“‘™« ,a mieux exerci ''gcon8 9-e l'on don,
par "trois ans" et les mots "quatre ans" par "six transmet au Trésorier du cercle les cheques ou «” . ct de caractériser les ryth, ''ensile «t que l'on n,
ans". -''andals de P°8lc dMt,nes 4 ct',c f,n:.!es ,ra'a ',cs bruits du coeur et des poumons, si le il 1 "s‘»‘é la présence d

ART. 44-En remplaçant cet article par le sui- d émission ou de transmission de ces cheques ou imé ct nue la respiration est gêm: dépôts anormaux,
vant: "A l’ouverture de la session, le Président mandats sont a la charge du cercle qui a émis le ,, n,êdecin doit avoir une msidérable d'autant
Général, le Premier Vice Président Général et le mandat autorisant ce paiement . _ „ lcs 'ctcmc . cessaire lorsqu’on

1 maladies très série

le candidat souffre d’i

idc ou auront pour ef 
Mer sa santé. L’occi
idence sont clics de
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